	Fiche 6

L’aide personnalisée à l’école


	Définition et références officielles

	L’aide pédagogique personnalisée est assurée par les maîtres du 1er degré, en dehors du temps d’enseignement et réservée aux élèves qui rencontrent des difficultés dans leurs apprentissages, dans la limite de deux heures par semaine par élève.

Références :
D-2008-463 du 15/05/2008 modifiant le D-90-788 du 06/09/90 relatif au fonctionnement des écoles maternelles et élémentaires ;
C- 2008-082 du 05/06/2008 relative à l’organisation du temps scolaire et de l’aide personnalisée : BO n°25 du 19/06/2008


	Public visé

	Les élèves du 1er degré, qui rencontrent des difficultés dans leurs apprentissages, notamment les 10 à 15% d’élèves susceptibles de ne pas maîtriser les compétences  du socle commun en fin de scolarité primaire ;
Les élèves, pour lesquels une aide personnalisée de nature pédagogique (centrée sur les apprentissages cognitifs) permettra de compenser des carences ou d’étayer des savoirs et savoir-faire instables ou incomplets ;
Les élèves ayant besoin d’une aide ponctuelle qui évitera l’installation de difficultés plus importantes ;

En maternelle, où la notion de difficulté scolaire est peu opérante, l’aide peut viser la compensation de décalages en matière de communication, de langage, de relation à autrui.



	Objectifs
	· Permettre à l’élève de tirer profit de l’enseignement à son niveau de classe  et éviter ainsi le redoublement ;

· Permettre la maîtrise des compétences fondamentales du socle commun  et prévenir l’échec scolaire à l’entrée au collège.


	Mise en œuvre


	Intervenants
	1.- Le conseil des maîtres propose une organisation ;

   - L’inspecteur arrête cette organisation ;
   - L’organisation est inscrite dans le projet d’école.

2.- Le maître de la classe dresse la liste des élèves concernés ;

   - Les parents donnent leur accord ;

   - Le conseil des maîtres et le directeur organisent l’aide.

3.- Le maître de la classe met en œuvre et/ou coordonne l’aide destinée à ses élèves (possibilité d’intervention d’autres maîtres) ;
   - Le maître de la classe évalue les résultats de l’aide.


	
	Organisation
	Un maximum de deux heures hebdomadaires par élève, par modules, sur une période limitée à quelques semaines, en séances de trente minutes au moins, en dehors des vingt-quatre heures d’enseignement, selon l’organisation arrêtée ;

Les séances se déroulent à l’école.


	
	Modalités pédagogiques


	Séances d’aide pédagogique personnalisée ou en groupe restreint ;

La pédagogie est centrée sur chaque élève, sur les besoins identifiés et peut relever du renforcement, du détour, etc., (les stratégies appartiennent au maître) ;

L’organisation permet le cas échéant de s’intéresser aux démarches intellectuelles de l’élève pour identifier les obstacles ou les représentations erronées et proposer des modalités de résolution des problèmes d’apprentissage.


	Indicateurs de réussite 
et/ou outils de suivi
	1. Indicateurs locaux :

- synthèse des évaluations individuelles, en fin de période d’aide (par exemple, objectifs atteints/non atteints) ;

- suivi de la cohorte des élèves ayant bénéficié de l’aide (disparition du besoin spécifique ou non, diminution du taux de redoublement).
2. Indicateurs de secteur (de collège, circonscription, etc.) :

- Evolution du taux d’échec constaté, lors des évaluations nationales (réduction de la grande difficulté) ;

- Diminution du taux de redoublement.
Ces indicateurs doivent être reliés aux autres mesures destinées à réduire la difficulté scolaire (P.P.R.E., stage de remise à niveau, RASED, …).



	Ressources et exemples
	Site « pour prendre en charge la difficulté scolaire à l’école » : http://www3.ac-nancy-metz.fr/iamoselle/ppre/index.php
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